
 

 

 
 
 
 
 
 

Les négos sur les mesures sociales des PSE MT se terminent
Les sites isolés de SEEF (à Lattes) et de Merlin 
Gerin Loire (à Saumur), sont dans des bassins 
d’emplois sinistrés, il n’y a pas de sites 

Schneider à proximité ayant des activités 
identiques. Les salariés ne pourront donc pas 
être reclassés sur ces bassins d’emploi. 

 

Les mesures sociales ne sont pas à la hauteur des conséquences 
que subiront les salariés de ces sites. Ils 
devront soit rechercher un emploi externe, 
soit bouger géographiquement pour rester 

dans le Groupe. Les salariés de ces sites ont 
manifesté à plusieurs reprises leur mécon-
tentement sur le contenu de ces négociations.

 
Différentes actions faites à Merlin Gerin Loire 

 
Action de blocage à SEEF Lattes 

 
 

Pour la Cfdt la direction doit améliorer 3 mesures pour ces 2 sites : 
- Prime de désagrément de 25 000 €uros pour tous les salariés de ces 2 sites 
- Augmenter le nombre d’Offre Personnalisées d’Emploi (OPE) 
- Augmenter de 2 mois de la durée du congé de reclassement externe 

 

Les mesures sociales d’un PSE doivent être en rapport  
avec les moyens financiers de l’entreprise. Pour la Cfdt,  
Schneider doit améliorer les mesures sociales à la hauteur  
du préjudice subi, lors des dernières réunions de négociations ! 

PSE MT MGL et SEEF Lattes :  
Le compte n’y est pas pour la Cfdt !  
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